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LA CHAUX-DE-FONDS Etat et villes donnent un mandat à Arc en scène
pour favoriser la création et la formation dans le domaine des arts vivants.

Le centre dramatique neuchâtelois
prendra ses quartiers au TPR
DANIEL DROZ

Nom de baptême: Arc en
scène. Le canton et les villes de
La Chaux-de-Fonds, du Locle et
de Neuchâtel ont présenté hier
lescontoursduCentreneuchâte-
lois des arts vivants. En mai der-
nier, le cinquantième anniver-
saire du Théâtre populaire
romand, le TPR, avait permis
d’annoncer la naissance de cette
institution. Elle prendra ses
quartiers à Beau-Site, le lieu
principal de l’activité du TPR.
Elle bénéficiera aussi du com-
plexe de L’Heure bleue, à savoir
le théâtre à l’italienne et la Salle
de musique de La Chaux-de-
Fonds. Le tout sera chapeauté
par la Fondation Arc en scène.

«Cantonal ne veut pas dire que le
canton dirige», dit le conseiller
d’Etat Philippe Gnaegi. A
l’image de ce qui se fait avec le
théâtre de Vidy dans le canton
de Vaud ou avec celui des Osses
du côté de Fribourg, le centre
s’est vu fixer des missions (lire
ci-dessous). Il y aura une évalua-
tion régulière de ce contrat de
prestations.

«L’Etat n’entendait pas encoura-
gerdesstructuresprofessionnellesà
20 kilomètres de distance», expli-
que le conseiller d’Etat Philippe
Gnaegi, en faisant allusion à la

Compagnie du Passage à Neu-
châtel. «Le TPR a été longtemps la
seule troupe professionnelle du
canton», rappelle-t-il. Pour le
canton et les trois villes, de par
son passé et son vaste réseau, ce
dernier s’imposait pour mettre
sur pied un partenariat perti-
nent.

Sensibiliser le jeune public
«Ce nouveau centre et le TPR ne

fontplusqu’un», tientàpréciser le
conseiller communal chaux-de-
fonnier Jean-Pierre Veya. «Le
TPR met un pied dans l’avenir.
L’institution s’est préparée à rece-
voir ce mandat», ajoute le res-
ponsable de la culture. D’abord

sur plan statutaire, puis «à mettre
les missions en musique».

Le Centre neuchâtelois d’arts
vivants - TPR aura notamment
pour tâches de sensibiliser le
jeune public. Une démarche qui
va dans la droite ligne que dé-
fend la Mère-Commune des
Montagnes neuchâteloises. «Le
Locle est très sensible au travail
avec les écoles. La culture com-
mence à l’école», dit le conseiller
communal Marcelo Droguett.
Un avis que partage Neuchâtel.
La Ville se réjouit aussi de l’ac-
cueil que réservera le centre à la
Compagnie du Passage, dit l’ho-
mologue du Loclois, Françoise
Jeanneret.

«Chaque canton a dans sa poche
un centre régional de création»,
rappelle Yves Strub, président
de la Fondation Arc en scène.
Ceux-ci constituent une porte
d’entrée pour La Manufacture
de Lausanne, la Haute Ecole de
théâtre de Suisse romande. Ses
responsables regrettent que très
peu de candidats suisses se pré-
sentent aux examens d’entrée.
De plus, ils sont mal préparés.

Lieux de formation
en Suisse romande
Dans ce contexte, quatre

lieux de formation préprofes-
sionnelle ont été choisis pour
pallier à ces défauts. La Chaux-

de-Fonds, avec Genève, Fri-
bourg et Martigny, en fait par-
tie.

La formation s’adressera aussi
aux étudiants de l’Arc juras-
sien. «Une collaboration a été
ainsi mise en place avec des pro-
fesseurs de théâtre du lycée de
Porrentruy, ainsi qu’avec l’Insti-
tut littéraire de Bienne pour le
stage d’écriture.» Dans ce con-
texte, un partenariat a été scel-
lé avec l’école chaux-de-fon-
nière des arts de la scène Ton
sur Ton. «Une collaboration très
enthousiaste», commente Jean-
Pierre Veya.

Le centre devra produire ou
coproduire trois créations par

année. Ses responsables n’ont
pas voulu déflorer le sujet de la
saison 2011-2012. Néanmoins,
une de ces créations sera une
mosaïque de petites formes.
Ces représentations se dérou-
leront hors murs, soit un ap-
partement, une voiture, une
cage de zoo, un restaurant ou
encore un coin de rue.

Le baptême du Centre neu-
châtelois des arts vivants s’ac-
compagne aussi d’une nouvelle
ligne graphique. Cette dernière
sera dévoilée à mi-août en
même temps que le pro-
gramme de la saison à venir,
précise le président de la Fon-
dation Arc en scène.�
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«Dans la création, la maison
essayera de s’ouvrir»
«Il y a un foisonnement de projets. Le Centre neuchâte-
lois des arts vivants s’occupera de plusieurs domaines.
Dans chacun nous avons des rapports qui sont en jeu: la
formation des jeunes, la formation des professionnels
pour se préparer à entrer dans les hautes écoles. Dans la
création, la maison essayera de s’ouvrir vers l’extérieur. Il
y a des salles françaises et suisses qui sont intéressées.
Ça vient de tout ce que le TPR a construit et de ce qui me
concerne. Par exemple, la Scène nationale de Belfort.
Son directeur Thierry Vautherot est un compagnon de
voyage. En 2012-2013, une création sera en coproduc-
tion.»
Outre la coproduction et les collaborations, Andrea Novi-
cov mise aussi sur la résidence. «Le plus simple à gérer.
Des compagnies d‘ici, du canton de l’extérieur. Nous
avons actuellement une compagnie parisienne, qui pré-
pare sa création. Ça sera plus facile d’accueillir un spec-
tacle d’un théâtre qui a été en résidence.» Une proximité
avec l’école de théâtre qui a aussi ses avantages. «Notre
école est liée à un théâtre en activité.»

EN CHIFFRES

500 000En francs,
la mise

annuelle du canton dans le Centre
neuchâtelois des arts vivants. La
Ville de La Chaux-de-Fonds
assume la même somme.

10 000En francs, la
subvention de

la Ville de Neuchâtel pour le
centre. Celle-ci soutient toujours le
théâtre du Passage à hauteur de
60% de son budget.

35 000La subvention
de la Ville du

Locle au nouveau centre
neuchâtelois. Le Conseil communal
continuera à l’assumer.

50 000Le socle
annuel que le

canton alloue à la Compagnie du
Passage de Neuchâtel. Un montant
additionnel peut être versé selon
le type de création. Le canton
soutient aussi les tournées de la
compagnie.

1,3En million de francs, la
somme allouée par La

Chaux-de-Fonds pour Arc en
scène, administration, saison
théâtrale et TPR compris.

SCÈNE Favoriser la création en produisant ou coproduisant au moins
trois créations par année.

ACCUEIL Le centre devra accueillir des compagnies indépendantes qui,
pour l’occasion, bénéficieront d’une infrastructure institutionnelle.

COLLABORATION Que ce soit avec le théâtre du Passage, l’ABC ou
l’école Ton sur ton, le centre devra collaborer avec les autres structures
institutionnelles dans et hors du canton.

MÉDIATION Sensibiliser le jeune public et collaborer avec les écoles:
cette démarche se fait sous la forme de spectacles mais aussi par des
activités. Réservées actuellement aux élèves de La Chaux-de-Fonds,
elles seront étendues au Locle.

DIFFUSION le centre renouera avec la tradition du TPR. Il présentera
des spectacles au Locle, à Delémont, à Bienne, dans le Val-de-Travers,
dans le Val-de-Ruz et dans la vallée de La Sagne.

FORMATION Le centre servira de porte d’entrée pour La Manufacture,
la Haute Ecole de théâtre de Suisse romande. Une formation
préprofessionnelle sera dispensée.

RAYONNEMENT En offrant un pôle de compétences entre professionnels,
le centre pourra contribuer au rayonnement des arts de la scène.

LES SEPT MISSIONS DU CENTRE NEUCHÂTELOIS

«La collaboration avec les villes
fonctionne bien. Il faut qu’on ar-
rête des recherches de pouvoir.
C’est une vision cantonale que
nous vous présentons aujourd’hui,
un projet au cœur des discussions,
depuis plus de trois ans, entre le
canton et les villes.» Le conseiller
d’Etat Philippe Gnaegi souligne
fortement l’implication du Ré-
seau urbain neuchâtelois, le fa-
meux RUN, dans la concrétisa-
tion du Centre neuchâtelois des
arts vivants.

Un credo repris en chœur par
le conseiller communal chaux-
de-fonnier Jean-Pierre Veya, qui rappelle le contrat RUN, qui lie
LaChaux-de-Fonds,LeLocleetNeuchâtel.Lecentreétaitundes
objectifs à atteindre. «C’est une réalisation tout à fait concrète
dans le domaine culturel des choses qui se discutent au niveau du
RUN entre les trois villes.» Tout comme le Noctamrun, la liaison
nocturne par bus qui reliera Haut et Bas, elle-même présentée
il y a une dizaine de jours.� DAD

Dans le cadre du RUN

�«Cantonal
ne veut pas
dire que c’est
le canton
qui dirige.»
PHILIPPE GNAEGI
CONSEILLER D’ÉTAT

Le conseiller communal
chaux-de-fonnier Jean-Pierre
Veya. ARCHIVES


